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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

16/02/2026 
MONT-SAINT-GUIBERT : Giratoire N4/N25 : évolution des TRAVAUX ! 

 

A partir du 18 février le chantier de l’échangeur N4/N25 passe à sa dernière phase. 

 

 
 

Le passage de la N25 vers la N4 sera possible via les nouveaux aménagements. Il sera, 

cependant, toujours nécessaire d’effectuer une reconnaissance préalable.  

 

Pour le passage de la N4 vers la N25 : 

 

- Dans le sens de GEMBLOUX vers GENAPPE, il faudra passer de nuit, à contre-sens de 

la circulation pour rejoindre la N25  

 

- Dans le sens de WAVRE vers GENAPPE : le passage UNIQUEMENT pour les transport 

conforme en masse pourront se faire depuis la N4 via l’échangeur 8a et l’autoroute 

E411/A4 jusqu’à la sortie 9, (nouvelle trémie hauteur libre 5m00) N25a et passage 

sous le nouvel échangeur vers N25 et GENAPPE. 

 

Dans tous les cas, une reconnaissance préalable est obligatoire. 

 

Durée probable :au moins jusqu’à l’été 2026 ! 

Information : SOFICO : https://sofico.org/app/uploads/2023/08/230829-n4n25e411-

echangeur-diamant-cp.pdf 
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